
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
EP

3 
97

8 
70

4
A

1
*EP003978704A1*

(11) EP 3 978 704 A1
(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
06.04.2022 Bulletin 2022/14

(21) Numéro de dépôt: 21200116.8

(22) Date de dépôt: 30.09.2021

(51) Classification Internationale des Brevets (IPC):
E04G 1/24 (2006.01) B61K 13/00 (2006.01)

(52) Classification Coopérative des Brevets (CPC): 
E04G 1/24; B61K 13/00; E04G 2001/246 

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO 
PL PT RO RS SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
BA ME
Etats de validation désignés: 
KH MA MD TN

(30) Priorité: 01.10.2020 FR 2010044

(71) Demandeur: ALSTOM Transport Technologies
93400 Saint-Ouen (FR)

(72) Inventeur: CRESP, Charles
17000 LA ROCHELLE (FR)

(74) Mandataire: Lavoix
2, place d’Estienne d’Orves
75441 Paris Cedex 09 (FR)

(54) INSTALLATION DE MAINTENANCE DE VÉHICULE FERROVIAIRE, ATELIER DE 
MAINTENANCE ET PROCÉDÉ D’UTILISATION D’UNE INSTALLATION DE MAINTENANCE 
ASSOCIÉS

(57) Cette installation (14) de maintenance de véhi-
cule ferroviaire comprend:
- un rail de guidage s’étendant selon une direction lon-
gitudinale (X-X); et
- un échafaud mobile (26) comprenant :
- un ensemble de roues (38) destinées à reposer sur un
sol (12),
- une plateforme (36) comprenant un plancher (54) et
étant surélevée, portée par l’ensemble de roues (38), et
- un organe de guidage, complémentaire du rail de gui-

dage (28), et mobile en translation le long du rail de gui-
dage (28).

L’installation de maintenance (14) comprend un câ-
ble de déplacement (30), s’étendant sensiblement dans
la direction longitudinale (X-X) et destiné à être à portée
de la plateforme (36), le câble de déplacement (30) étant
adapté pour supporter un effort selon la direction longi-
tudinale (X-X) afin de déplacer l’échafaud mobile (26) le
long du rail de guidage.
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Description

[0001] La présente invention concerne une installation
de maintenance de véhicule ferroviaire, destinée à être
agencée dans un atelier de maintenance, comprenant :

- un rail de guidage s’étendant selon une direction lon-
gitudinale, destiné à être fixé dans l’atelier de main-
tenance; et

- un échafaud mobile comprenant :

- un ensemble de roues destinées à reposer sur
un sol de l’atelier de maintenance,

- une plateforme comprenant un plancher et étant
surélevée, portée par l’ensemble de roues, et

- un organe de guidage, complémentaire du rail
de guidage, et mobile en translation le long du
rail de guidage.

[0002] L’invention s’applique aux installation de main-
tenance de véhicules ferroviaire tels que des automotri-
ces, et plus particulièrement aux installations de mainte-
nance permettant d’effectuer des opérations de mainte-
nance sur l’ensemble de la hauteur de véhicules ferro-
viaires.
[0003] Les installations de maintenance, notamment
les installations de maintenance de véhicule ferroviaire,
permettent d’assurer un accès sur toute la longueur du
véhicule ferroviaire, mais aussi sur toute la hauteur du
véhicule.
[0004] Il est connu d’utiliser des plateformes s’éten-
dant dans un atelier de maintenance et dont la longueur
et la hauteur correspondent à la longueur et à la hauteur
d’un véhicule ferroviaire, afin d’accéder à l’ensemble du
véhicule ferroviaire.
[0005] De telles plateformes ne donnent toutefois pas
entière satisfaction, notamment en raison de leur encom-
brement et de leur coût.
[0006] Ainsi, des plateformes mobiles ont été dévelop-
pées afin de minimiser le coût et l’encombrement de l’ins-
tallation de maintenance. Lors de l’utilisation d’une telle
plateforme, un opérateur déplace la plateforme vers une
région du train sur laquelle il souhaite effectuer une opé-
ration de maintenance puis monte sur la plateforme.
[0007] Une installation de maintenance comprenant
une telle plateforme mobile ne donne toutefois pas en-
tière satisfaction. En effet, les opérations de maintenance
sont rallongées par l’utilisation de la plateforme mobile
et les déplacements de l’opérateur nécessaires pour dé-
placer la plateforme mobile peuvent s’avérer dangereux.
[0008] Un but de l’invention est de raccourcir la durée
des opérations de maintenance et d’améliorer la sécurité
de l’opérateur.
[0009] A cet effet, l’invention a pour objet une installa-
tion de maintenance de véhicule ferroviaire telle que pré-
citée, dans laquelle l’installation de maintenance com-
prend un câble de déplacement, s’étendant sensible-
ment dans la direction longitudinale et destiné à être fixé

dans l’atelier de maintenance à portée de la plateforme,
le câble de déplacement étant adapté pour supporter un
effort selon la direction longitudinale afin de déplacer
l’échafaud mobile le long du rail de guidage.
[0010] Une telle installation de maintenance permet à
l’opérateur de rester sur la plateforme tout en déplaçant
la plateforme. Une telle plateforme est alors particulière-
ment avantageuse puisqu’elle permet de limiter les dé-
placements de l’utilisateur lors des opérations mainte-
nance (l’utilisateur n’ayant pas besoin de descendre de
la plateforme pour la déplacer), réduisant la durée des
opérations de maintenance tout en améliorant la sécurité
de l’utilisateur.
[0011] Suivant d’autres aspects avantageux de l’in-
vention, l’installation de maintenance de véhicule ferro-
viaire comporte l’une ou plusieurs des caractéristiques
suivantes, prise(s) isolément ou suivant toute combinai-
son techniquement possible :

- le rail de guidage est destiné à être agencé en hau-
teur par rapport au sol de l’atelier de maintenance,
l’organe de guidage étant placé dans une région su-
périeure de l’échafaud, notamment à proximité du
plancher ;

- l’échafaud comprend un frein de service présentant
une position de repos, dans laquelle le frein de ser-
vice coopère avec le rail, et une position de relâche-
ment, le frein de service comprenant au moins un
organe de désengagement, le frein de service pas-
sant en position de relâchement lorsqu’un organe
de désengagement respectif est actionné, et de pré-
férence pendant qu’un organe de désengagement
respectif est actionné ;

- le frein de service comprend au moins deux organes
de désengagement, un premier organe de désen-
gagement étant placé en hauteur entre les roues et
le plancher et étant configuré pour permettre le dé-
sengagement du frein de service depuis le sol, et un
deuxième organe de désengagement étant placé en
hauteur au-dessus du plancher, du côté opposé aux
roues par rapport au plancher, et étant configuré
pour permettre le désengagement du frein de service
depuis la plateforme de l’échafaud ;

- l’échafaud comprend un frein de parking, le frein de
parking bloquant la rotation d’au moins une roue lors-
qu’il est actionné ;

- le rail comporte au moins une butée destinée à limiter
le déplacement de l’organe de guidage sur une ré-
gion utilisable du rail de guidage ; et

- l’échafaud comprend un tiroir mobile entre une po-
sition fermée dans laquelle le tiroir est positionné
dans l’espace défini par la plateforme et une position
ouverte dans laquelle le tiroir s’étend au-delà de la
plateforme dans une direction transversale à la di-
rection longitudinale et dans le plan formé par le plan-
cher.

[0012] L’invention se rapporte en outre à un atelier de
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maintenance comprenant une installation telle que pré-
citée, le rail de guidage et le câble de déplacement étant
fixés dans ledit atelier de maintenance, l’ensemble de
roues reposant sur le sol de l’atelier de maintenance.
[0013] L’invention se rapporte par ailleurs à un procédé
d’utilisation d’une installation de maintenance de véhicu-
le ferroviaire telle que précitée, comprenant les étapes
suivantes :

- désengagement du frein de service par actionne-
ment d’un organe de désengagement respectif,

- déplacement de l’échafaud par application d’un ef-
fort appliqué depuis le plancher en tirant sur le câble
de déplacement,

- engagement du frein de service par désactionne-
ment de l’organe de désengagement respectif.

[0014] Le procédé d’utilisation d’une installation de
maintenance de véhicule ferroviaire selon l’invention
comporte avantageusement les étapes suivantes :

- fermeture du tiroir avant le désengagement du frein
de service et/ou ouverture du tiroir après l’engage-
ment du frein de service, et / ou

- désengagement du frein de parking avant le désen-
gagement du frein de service et/ou engagement du
frein de parking après l’engagement du frein de ser-
vice.

[0015] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple non limitatif et faite en se référant aux dessins
sur lesquels :

[Fig 1] La figure 1 est une représentation schémati-
que en perspective de l’installation de maintenance
de véhicule ferroviaire selon l’invention, et
[Fig 2] La figure 2 est une représentation schémati-
que vue de face de l’installation de maintenance de
véhicule ferroviaire de la figure 1.

[0016] Dans la description qui suit, on considère une
base orthonormée directe (X, Y, Z). La direction d’éléva-
tion Z est définie comme la direction de la hauteur de
l’installation de maintenance et correspond par exemple
à la direction verticale. La direction longitudinale X cor-
respond à la direction selon laquelle l’installation de
maintenance est la plus longue, et correspond par exem-
ple à la direction avant-arrière d’un véhicule sur lequel
sont effectuées des opérations de maintenance et la di-
rection transversale Y correspond à la largeur de l’ins-
tallation de maintenance.
[0017] Les termes « supérieur » et « inférieur » ainsi
que « haut » et « bas » sont définis par rapport à la di-
rection d’élévation Z.
[0018] Un atelier de maintenance 10 comporte un sol
12, une installation de maintenance 14 et une structure
16 de support de l’installation de maintenance 14, la

structure de support 16 s’étendant sur le sol 12.
[0019] L’atelier de maintenance 10 est par exemple un
atelier de maintenance d’au moins un véhicule ferroviaire
18. En variante, l’atelier de maintenance 10 est un atelier
de production du véhicule ferroviaire 18.
[0020] Le sol 12 est adapté pour supporter le véhicule
ferroviaire 18, l’installation de maintenance 14 ainsi la
structure de support 16.
[0021] Le sol 12 comporte par exemple des rails 20 de
support du véhicule ferroviaire 18 et une surface plane
22 de support de l’installation de maintenance 14. En
variante, la surface plane 22 est remplacée par des rails
de support de l’installation de maintenance 14.
[0022] La structure de support 16 comporte par exem-
ple un ensemble de murs et/ou un ensemble de poteaux
24.
[0023] L’installation de maintenance 14 comporte un
échafaud mobile 26, un rail de guidage 28 et un câble
de déplacement 30.
[0024] Le rail de guidage 28 s’étend sensiblement
dans une direction longitudinale X-X et est fixé à la struc-
ture de support 16. Le rail de guidage 28 comporte une
région de coopération 32 avec l’échafaud mobile 26. La
région de coopération 32 est par exemple une rainure.
[0025] Le rail de guidage 28 est agencé en hauteur par
rapport au sol de l’atelier de maintenance. Le rail de gui-
dage 28 est par exemple en regard de la moitié supé-
rieure de l’échafaud 26.
[0026] Dans la variante présentée en figure 1 et 2, le
rail de guidage 28 est une poutre rectiligne rainurée fixée
à la structure de support 16.
[0027] Le rail de guidage 28 est adapté pour guider le
déplacement de l’échafaud mobile 26 dans l’atelier 10.
[0028] Le rail de guidage 28 comporte avantageuse-
ment une butée 34 destinée à limiter le déplacement de
l’échafaud mobile 26 dans l’atelier 10.
[0029] La butée 34 est par exemple une pièce amovi-
ble destinée à être solidarisée au rail de guidage 28. La
butée 34 est par exemple solidarisée au rail de guidage
28 par au moins une vis.
[0030] Le câble de déplacement 30 s’étend sensible-
ment selon la direction longitudinale X-X. Le câble de
déplacement 30 est fixé dans l’atelier de maintenance.
Dans la variante présentée en figure 1 et 2, le câble de
déplacement 30 est fixé à la structure de support 16.
[0031] Le câble de déplacement 30 est fixé dans l’ate-
lier 10 à proximité de l’échafaud mobile 26. Le câble de
déplacement 30 est plus particulièrement à portée de
main d’un utilisateur se trouvant sur l’échafaud 26.
[0032] Le câble de déplacement 30 est adapté pour
supporter un effort selon la direction longitudinale X-X
afin de déplacer l’échafaud mobile 26 le long du rail de
guidage 28. Le câble de déplacement 30 est notamment
adapté pour supporter un effort manuel d’un utilisateur
placé sur l’échafaud, l’effort manuel étant destiné à dé-
placer l’échafaud selon la direction longitudinale X-X.
[0033] Le câble de déplacement 30 est par exemple
un câble métallique tressé.
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[0034] L’échafaud mobile 26 comporte une plateforme
36, un ensemble de roues 38 portant la plateforme 36 et
un organe de guidage 40 solidaire à la plateforme 36.
[0035] L’échafaud mobile 26 comporte de préférence,
un frein de service 46, un frein de parking 50 et un tiroir 52.
[0036] La plateforme 36 comporte un plancher 54 de
préférence supporté par une base 56. La plateforme 36
comporte de préférence un escalier s’étendant du sol 12
au plancher 54, ainsi qu’une barrière 60 fixée en péri-
phérie du plancher 54.
[0037] La base 56 comporte par exemple un ensemble
de barres 62 formant un treillis. Les barres 62 sont par
exemple des barres métalliques.
[0038] Le plancher 54 est par exemple sensiblement
plat et s’étend sensiblement parallèlement au sol lorsque
l’installation de maintenance 14 est installée dans l’atelier
de maintenance 10. Le plancher 54 est par exemple
adapté à supporter au moins un utilisateur.
[0039] L’escalier 58 comporte un ensemble de mar-
ches 64 s’étendant entre le sol 12 et la plateforme 36.
L’escalier comporte par exemple des garde-fous s’éten-
dant de part et d’autre des marches. L’escalier s’étend
par exemple sensiblement selon le plan X-Z et est par
exemple adapté pour permettre à un utilisateur de se
déplacer du sol 12 à la plateforme 36. L’escalier s’étend
par exemple à l’extrémité avant ou à l’extrémité arrière
de l’échafaud mobile 26.
[0040] L’escalier est en particulier fixé à l’avant ou à
l’arrière de la base 56.
[0041] La barrière 60 s’étend vers le haut depuis le
plancher 54 et est destinée à prévenir la chute d’un uti-
lisateur placé sur le plancher 54.
[0042] La barrière 60 est par exemple fixée sur le plan-
cher 54.
[0043] Les roues 38 sont solidaires à la plateforme 36.
Les roues 38 sont en particulier placées entre le sol 12
et la plateforme 36 et sont adaptées pour porter l’écha-
faud mobile 26 sur le sol. L’ensemble de roues 38 repose
sur le sol 12 de l’atelier de maintenance. Les roues 38
sont en particulier adaptées à rouler sur la surface plane
22.
[0044] Les roues 38 sont adaptées pour rouler selon
la direction longitudinale X-X. En variante, les roues sont
adaptées pour rouler dans le plan formé par la surface
planes 22.
[0045] L’organe de guidage 40 est de préférence agen-
cé dans une région supérieure de l’échafaud 26, pour
des raisons de stabilité. L’organe de guidage 40 est de
préférence solidarisé à l’échafaud 26 en région du plan-
cher 54. L’organe de guidage 40 s’étend transversale-
ment à l’écart de la plateforme 36. L’organe de guidage
40 est par exemple fixé sous le plancher 54.
[0046] L’organe de guidage 40, et plus particulière-
ment une extrémité de l’organe de guidage 40 est com-
plémentaire du rail de guidage. Dans la variante présen-
tée, l’organe de guidage comporte une rainure insérée
dans la fente du rail de guidage 20.
[0047] L’organe de guidage 40 est mobile en transla-

tion d’axe longitudinal X-X le long du rail de guidage 28.
[0048] Dans une variante particulière illustrée en figure
1, le déplacement de l’organe de guidage 40 est limité
par la butée 34 sur une région utilisable 67 du rail de
guidage 28.
[0049] Le frein de service 46 comporte des patins 68
de contact avec le rail de guidage 28, et au moins un
organe 70 de désengagement du frein de service. Dans
l’exemple présenté en figure 1, le frein de service 46 com-
porte un premier organe de désengagement 72 et un
deuxième organe de désengagement 74.
[0050] Le frein de service 46 présente une position de
repos, dans laquelle le frein de service 46 coopère avec
le rail 20, et une position de relâchement. Lorsqu’il est
dans sa position de repos, le frein de service est adapté
pour bloquer le déplacement de l’échafaud mobile 26 par
rapport au rail de guidage 20. Lorsqu’il est dans sa po-
sition de relâchement, le frein de service est adapté pour
autoriser le déplacement de l’échafaud mobile 26 par
rapport au rail de guidage 20. Le frein de service 46 est
par exemple décalé du rail de guidage 20 lorsqu’il est
dans sa position de repos.
[0051] Les patins de contact 68 sont adaptés à coo-
pérer avec le rail de guidage. Dans la variante présentée,
les patins de contact 68 sont en contact avec le rail de
guidage 20 lorsque le frein de service est dans sa position
de repos et les patins de contact 68 sont décalés du rail
de guidage 20 lorsque le frein de service est dans sa
position de relâchement.
[0052] Chaque organe de désengagement 70 est
adapté pour faire passer le frein de service 46 de sa
position de repos à sa position de relâchement, et inver-
sement. En particulier, le frein de service 46 est configuré
pour passer en position de relâchement lorsqu’un organe
de désengagement 70 est actionnée. Le frein de service
46 est de préférence configuré pour passer en position
de relâchement pendant qu’un organe de désengage-
ment 70 est actionné.
[0053] Le premier organe de désengagement 72 est
placé en hauteur entre les roues 38 et le plancher 54. Le
premier organe de désengagement 72 a par exemple
une forme de barre. Le premier organe de désengage-
ment 72 est configuré pour permettre le désengagement
du frein de service 46 depuis le sol 12. En d’autres ter-
mes, le premier organe de désengagement 72 est à por-
tée d’un utilisateur placé sur le sol 12. Plus particulière-
ment le premier organe de désengagement 72 est adapté
pour être actionné par un utilisateur placé sur le sol 12
souhaitant déplacer l’échafaud mobile 26 depuis le sol.
[0054] Le deuxième organe de désengagement 74 est
placé en hauteur au-dessus du plancher, du côté opposé
aux roues par rapport au plancher 54. Le deuxième or-
gane de désengagement 74 a par exemple une forme
de champignon. Le deuxième organe de désengage-
ment 74 est configuré pour permettre le désengagement
du frein de service depuis la plateforme 36 de l’échafaud
26, et plus particulièrement depuis le plancher 54. En
d’autre termes, le deuxième organe de désengagement
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74 est à portée d’un utilisateur placé sur la plateforme
36. Plus particulièrement, le deuxième organe de désen-
gagement 74 est adapté pour être actionné par un utili-
sateur placé sur la plateforme 36 souhaitant déplacer
l’échafaud mobile 26 depuis la plateforme 36.
[0055] Le frein de parking 50 est mobile entre une po-
sition actionnée et une position libre. Lorsqu’il est action-
né, le frein de parking est en position actionnée. Lorsqu’il
est actionné, c’est-à-dire lorsqu’il est en position action-
née, le frein de parking 50 bloque la rotation d’au moins
une roue 38, par exemple par contact avec la roue 38.
Lorsqu’il est en position libre, la rotation de la roue 38
est libre et le frein de parking 50 est par exemple décalé
de la roue 38. Dans un mode de réalisation particulier,
l’échafaud 26 comprend un frein de parking 50 pour cha-
que roue 38, chaque frein de parking 50 étant adapté
pour bloquer la rotation d’une roue 38 lorsqu’il est action-
né.
[0056] Le tiroir 52 est mobile entre une position fermée
dans laquelle le tiroir est placé dans l’espace défini par
la plateforme 36 et une position ouverte dans laquelle le
tiroir s’étend au-delà de la plateforme, dans la direction
transversale Y et sensiblement dans le plan formé par le
plancher 54.
[0057] Le tiroir 52 est adapté pour s’étendre entre le
plancher 54 et le véhicule ferroviaire 18.
[0058] Le tiroir 52 est adapté pour supporter le poids
d’un utilisateur et est par exemple adapté pour permettre
le passage d’un utilisateur depuis le plancher 54 jusqu’au
véhicule ferroviaire 18.
[0059] Un procédé d’utilisation d’une installation 14 de
maintenance de véhicule ferroviaire selon l’invention va
maintenant être décrit.
[0060] Lors d’une étape avantageuse de désengage-
ment du frein de parking 50, le frein de parking 50 est
amené de sa position actionné à sa position libre. La
rotation de la roue 28 est libre à la suite de l’étape de
désengagement du frein de parking 50.
[0061] L’étape avantageuse de désengagement du
frein de parking 50 est suivie d’une étape de désenga-
gement du frein de service 46. En variante, si le frein de
parking 50 n’est pas activé avant l’utilisation de l’instal-
lation de maintenance 14, le procédé débute par l’étape
de désengagement du frein de service 46.
[0062] Lors de l’étape de désengagement du frein de
service 46, l’utilisateur actionne l’organe de désengage-
ment du frein de service 70. En particulier, dans le cas
où l’utilisateur est sur le sol 12, l’utilisateur actionne le
premier organe de désengagement 72. Dans le cas où
l’utilisateur se trouve sur l’échafaud mobile 26, l’utilisa-
teur actionne le deuxième organe de désengagement 74.
[0063] L’étape de désengagement du frein de service
46 est suivie par une étape de déplacement de l’échafaud
mobile 26. Lors de l’étape de déplacement de l’échafaud
mobile 26, l’utilisateur déplace l’échafaud mobile 26 le
long du rail de guidage 20.
[0064] En particulier, un effort appliqué depuis le plan-
cher en tirant sur le câble de déplacement permet le dé-

placement de l’échafaud 26 le long du rail de guidage
20. L’effort appliqué depuis le plancher 54 est par exem-
ple un effort de traction sur le câble de déplacement 30
d’un utilisateur placé sur le plancher 54.
[0065] L’application d’un effort depuis le plancher 54
en tirant sur le câble de déplacement 30 est particuliè-
rement adapté à suivre le désengagement du frein de
service 46 par l’actionnement du deuxième organe de
désengagement 74, chacune de ces actions pouvant être
effectuée depuis le plancher 54.
[0066] En variante, un effort appliqué depuis le sol 12
en poussant ou en tirant sur l’échafaud mobile 26 permet
le déplacement de l’échafaud 26 le long du rail de gui-
dage 20. L’effort appliqué sur l’échafaud mobile 26 est
par exemple un effort d’un utilisateur placé sur le sol 12
sur l’échafaud mobile 26.
[0067] L’application d’un effort depuis le sol 12 en
poussant ou en tirant sur l’échafaud mobile 26 est parti-
culièrement adapté à suivre le désengagement du frein
de service 46 par l’actionnement du premier organe de
désengagement 72, chacune de ces actions pouvant être
effectuée depuis le sol 12.
[0068] L’étape de déplacement de l’échafaud mobile
26 est suivie par une étape d’engagement du frein de
service 46. Lors de l’étape d’engagement du frein de ser-
vice, l’organe de désengagement 70 est désactionné.
Dans le mode de réalisation présenté, l’organe de dé-
sengagement 70 est désactionné lorsqu’il est relâché par
l’utilisateur.
[0069] L’étape de d’engagement du frein de service 46
est suivie par une étape avantageuse d’engagement du
frein de parking 50. Lors de l’étape d’engagement du
frein de parking 50, le frein de parking est amené de sa
position libre à sa position actionnée. La rotation de la
roue 28 est bloquée à la suite de l’étape d’engagement
du frein de parking 50.
[0070] Le procédé comporte par ailleurs avantageuse-
ment une étape d’ouverture du tiroir à la suite de l’étape
d’engagement du frein de service. Lors de cette étape,
le tiroir 52 est amené dans sa position ouverte, par exem-
ple pour permettre le passage d’un utilisateur depuis le
plancher 54 vers le véhicule ferroviaire 18.
[0071] Le procédé comporte par ailleurs avantageuse-
ment une étape de fermeture du tiroir avant l’étape de
désengagement du frein de service 46. Lors de cette
étape, le tiroir 52 est amené dans sa position fermée, par
exemple pour permettre le déplacement de l’échafaud
26.
[0072] L’installation de maintenance 14 comprenant
un câble de déplacement permet de déplacer la plate-
forme 36 depuis le plancher 54. Ceci est particulièrement
avantageux puisqu’une telle installation de maintenance
14 permet à un utilisateur de rester sur le plancher 54
tout en déplaçant la plateforme 36, ce qui diminue la du-
rée des opérations effectuées et améliore la sécurité en
limitant les déplacements de l’utilisateur.
[0073] La présence d’un rail de guidage 28 en hauteur
par rapport au sol 12 permet par ailleurs d’assurer une

7 8 



EP 3 978 704 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

bonne stabilité de l’échafaud mobile 26.
[0074] Le frein de service 46 est particulièrement avan-
tageux puisqu’il permet de bloquer la position de l’écha-
faud mobile 26, ce qui contribue à améliorer la sécurité
de tout opérateur se trouvant à proximité ou sur l’écha-
faud mobile 26.
[0075] La présence d’un premier organe de désenga-
gement 72 et d’un deuxième organe de désengagement
74 est elle aussi avantageuse puisqu’elle permet le dé-
placement de l’échafaud mobile 26 à la fois depuis le sol
12 et depuis le plancher 54 ce qui facilite l’usage de l’ins-
tallation de maintenance 14.
[0076] La présence d’un frein de parking 50 améliore
elle aussi la sécurité d’utilisation de l’installation de main-
tenance 14 en permettant de bloquer si nécessaire la
position de l’échafaud mobile 26, même lors d’un désen-
gagement inopiné du frein de service 46.
[0077] La butée 34 est particulièrement avantageuse
puisqu’elle limite le déplacement de l’échafaud mobile
26 sur la région utilisable 67, ce qui permet d’améliorer
la sécurité en contraignant par exemple le mouvement
de l’échafaud mobile 26 hors de zones potentiellement
dangereuses.
[0078] La présence d’un tiroir permet de faciliter l’ac-
cès au véhicule ferroviaire depuis la plateforme 36.
[0079] Dans une variante non représentée, l’échafaud
mobile comporte un escabeau, s’étendant vers le haut
selon une direction transversale depuis le plancher 54.
L’escabeau s’étend plus particulièrement depuis le plan-
cher 54 vers une direction opposée au rail de guidage.
L’escabeau 76 est par exemple configuré pour supporter
le poids d’un utilisateur se déplaçant depuis le plancher
54 vers le véhicule ferroviaire 18. Un tel escabeau 76
permet alors de faciliter l’accès au véhicule ferroviaire 18.

Revendications

1. Installation (14) de maintenance de véhicule ferro-
viaire (18), destinée à être agencée dans un atelier
de maintenance (10), comprenant :

- un rail de guidage (20) s’étendant selon une
direction longitudinale (X-X), destiné à être fixé
dans l’atelier de maintenance (10) ; et
- un échafaud mobile (26) comprenant :

- un ensemble de roues (38) destinées à
reposer sur un sol (12) de l’atelier de main-
tenance (10),
- une plateforme (36) comprenant un plan-
cher (54) et étant surélevée, portée par l’en-
semble de roues (38), et
- un organe de guidage (40), complémen-
taire du rail de guidage (28), et mobile en
translation le long du rail de guidage (28) ;

caractérisée en ce que l’installation de maintenan-

ce (14) comprend un câble de déplacement (30),
s’étendant sensiblement dans la direction longitudi-
nale (X-X) et destiné à être fixé dans l’atelier de main-
tenance (10) à portée de la plateforme (36), le câble
de déplacement (30) étant adapté pour supporter un
effort selon la direction longitudinale (X-X) afin de
déplacer l’échafaud mobile (26) le long du rail de
guidage (20).

2. Installation (14) selon la revendication 1, dans la-
quelle le rail de guidage (20) est destiné à être agen-
cé en hauteur par rapport au sol (12) de l’atelier de
maintenance (10), l’organe de guidage (40) étant
placé dans une région supérieure de l’échafaud (26),
notamment à proximité du plancher (54).

3. Installation (14) selon l’une des revendications 1 ou
2, dans laquelle l’échafaud (26) comprend un frein
de service (46) présentant une position de repos,
dans laquelle le frein de service (46) coopère avec
le rail (20), et une position de relâchement, le frein
de service (46) comprenant au moins un organe de
désengagement (70), le frein de service (46) passant
en position de relâchement lorsqu’un organe de dé-
sengagement (70) respectif est actionné, et de pré-
férence pendant qu’un organe de désengagement
(70) respectif est actionné.

4. Installation (14) selon la revendication 3, dans la-
quelle le frein de service (46) comprend au moins
deux organes de désengagement (70), un premier
organe de désengagement (72) étant placé en hau-
teur entre les roues (38) et le plancher (54) et étant
configuré pour permettre le désengagement du frein
de service (46) depuis le sol (12), et un deuxième
organe de désengagement (74) étant placé en hau-
teur au-dessus du plancher (54), du côté opposé aux
roues (38) par rapport au plancher (54), et étant con-
figuré pour permettre le désengagement du frein de
service (46) depuis la plateforme (36) de l’échafaud
(26).

5. Installation (14) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans laquelle l’échafaud (26)
comprend un frein de parking (50), le frein de parking
(50) bloquant la rotation d’au moins une roue (38)
lorsqu’il est actionné.

6. Installation (14) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans laquelle le rail (28) com-
porte au moins une butée (34) destinée à limiter le
déplacement de l’organe de guidage (40) sur une
région utilisable (67) du rail de guidage (28).

7. Installation (14) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans laquelle l’échafaud (26)
comprend un tiroir (52) mobile entre une position fer-
mée dans laquelle le tiroir (52) est positionné dans
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l’espace défini par la plateforme (36) et une position
ouverte dans laquelle le tiroir (52) s’étend au-delà
de la plateforme (36) dans une direction transversale
à la direction longitudinale (X-X) et dans le plan formé
par le plancher (54).

8. Atelier de maintenance (10) comprenant une instal-
lation (14) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, le rail de guidage (20) et le câble
de déplacement (30) étant fixés dans ledit atelier de
maintenance (10), l’ensemble de roues (38) repo-
sant sur le sol (12) de l’atelier de maintenance (10).

9. Procédé d’utilisation d’une installation (14) de main-
tenance de véhicule ferroviaire (18) selon l’une quel-
conque des revendications 3 à 7, comprenant les
étapes suivantes :

- désengagement du frein de service (46) par
actionnement d’un organe de désengagement
(70) respectif,
- déplacement de l’échafaud (26) par application
d’un effort appliqué depuis le plancher (54) en
tirant sur le câble de déplacement (30),
- engagement du frein de service (46) par dé-
sactionnement de l’organe de désengagement
respectif (70).

10. Procédé selon la revendication 9, comprenant les
étapes suivantes :

- fermeture du tiroir (52) avant le désengage-
ment du frein de service (46) et/ou ouverture du
tiroir (52) après l’engagement du frein de service
(46), et / ou
- désengagement du frein de parking (50) avant
le désengagement du frein de service (46) et/ou
engagement du frein de parking (50) après l’en-
gagement du frein de service (46).
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